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L’industrie pharmaceutique 

tient ses deuxièmes assises 

La formation, une priorité pour le secteur pharmaceutique  

L’industrie pharmaceutique marocaine s’engage en matière de formation initiale, professionnelle et continue. C’est en tout cas ce que prévoit le deuxième chapitre de son manifeste des bonnes pratiques citoyennes portant sur la formation. En effet, lors des deuxièmes assises nationales de l’industrie pharmaceutique qui auront lieu le vendredi 29 Mai 2009 à l’hôtel Farah de Casablanca, les industriels pharmaceutiques en présence des ministres de la santé, de l’emploi et de l’enseignement, signeront 4 conventions importantes avec, respectivement, la faculté de pharmacie de Rabat, l’OFPPT, l’ANAPEC et le ministère de la santé. La première convention porte sur la création d’un CES (Certificat d’Etudes spécialisé) en pharmacie industrielle. Il s’agit d’une importante réalisation pédagogique qui vise à former, pour la première fois au Maroc, des pharmaciens marocains maîtrisant parfaitement les rouages de l’industrie pharmaceutique. La seconde convention porte sur la création d’un cycle diplômant « industrie pharmaceutique » destiné aux techniciens et aux techniciens supérieurs, toutes spécialités confondues. La troisième porte sur la formation continue des ingénieurs et des pharmaciens en exercice dans les domaines de la qualité et des affaires réglementaires, et la quatrième est une convention de formation en vue de l’insertion des demandeurs d’emploi dans le secteur pharmaceutique. L’AMIP (Association Marocaine de l’Industrie Pharmaceutique) qui organise son deuxième évènement phare depuis la signature du manifeste des bonnes pratiques citoyennes, a également convié la direction générale et pédagogique de l’institut de pharmacie industrielle de Toulouse (France) en vue de présenter l’expérience internationale dans la formation spécialisée en pharmacie industrielle. Les deuxièmes assises de l’industrie pharmaceutique connaîtront également l’organisation, en marge du débat inaugural, du salon de recrutement de l’industrie pharmaceutique. Animé par les stands des DRH des laboratoires pharmaceutiques nationaux et internationaux, ce salon est une occasion pour réaliser une sélection minutieuse des différents profils susceptibles de subir les formations prévues dans les 4 conventions précitées. Il est également une aubaine propice pour entrer en contact avec des candidats intéressés par une carrière prometteuse dans le secteur pharmaceutique. Les CV collectés serviront donc aussi pour répondre aux besoins de recrutement des laboratoires présents dans le salon. La première édition du salon de recrutement de l’industrie pharmaceutique se tiendra le même jour à l’hôtel Farah. 
En s’engageant de cette manière en faveur de la formation initiale, professionnelle et continue, l’AMIP réaffirme sa volonté de mieux spécialiser les différentes formations dispensées en vue d’une adaptation des profils disponibles sur le marché aux besoins du secteur. Elle souhaite, aussi et surtout, contribuer à un véritable développement pédagogique marocain, à même de produire les compétences dont le marché de l’emploi et de la recherche scientifique ont besoin. Ses engagements en matière de formation restent prioritairement citoyens.  
Les deuxièmes Assises Nationales de l’Industrie Pharmaceutique sont placées sous l’égide de la ministre de la santé, Mme Yasmina BADDOU.  Elles démarreront à 9h par l’inauguration du salon de recrutement de l’industrie pharmaceutique.  

Conférence de presse 

L’AMIP organise, le lundi 11 Mai 2009 à son siège de Casablanca, une conférence de presse pour présenter le programme des Deuxièmes Assises Nationales de l’Industrie Pharmaceutique. En plus de la présentation détaillée des 4 conventions de formation, la conférence est également dédiée à la présentation du programme des assises ainsi qu’à d’autres questions relatives à l’actualité de l’industrie pharmaceutique marocaine. Mr Omar TAZI, Président d’honneur de l’AMIP, animera cette conférence.          
Le manifeste des bonnes 
pratiques citoyennes
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Le manifeste des bonnes pratiques citoyennes est un document de 8 pages contenant les engagements de l’industrie pharmaceutique marocaine en matière de développement durable. Il s’agit en effet d’un document de référence à travers lequel les laboratoires marocains ont souhaité exprimer leur conception de la citoyenneté et du développement durable par des engagements en matière de préservation de l’environnement, de développement de la formation et de l’emploi, de sécurisation du milieu du travail et de qualité des médicaments fabriqués. Chaque chapitre contient une série d’engagements assortis d’un appel pour la création d’une commission au sein de l’AMIP  dont l’objectif est de mettre en application lesdits engagements. Le premier chapitre a porté sur des engagements en matière de préservation de l’environnement. Une commission HES (HEALTH ENVIRONMENT & SECURITY) a été créée  au sein de l’AMIP. Elle a mis en application l’ensemble des engagements des laboratoires pharmaceutiques en matière de préservation de l’environnement. La déclaration environnementale 2009 sera prononcée lors des deuxièmes assises nationales de l’industrie pharmaceutique par le président de la commission HES de l’AMIP. En 2009, c’est le deuxième chapitre du manifeste portant sur la formation qui sera examiné. Une commission formation sera créée à l’issue des Deuxièmes Assises Nationales de l’Industrie Pharmaceutique qui auront lieu le 29 Mai 2009 à l’hôtel Farah à Casablanca.   
